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Quelles prestations sous quelles conditions

• Type de prestation

• Situation familiale

• Conditions d’octroi

https://www.cpeg.ch/
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4

• Pension de conjoint/partenaire enregistré 
survivant

• Indemnité de conjoint de survivant

• Pension de partenaire survivant

• Indemnité de partenaire survivant

• Pension de conjoint survivant divorcé

• Pension d’orphelin simple/double

• Capital décès



Situation familiale
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Conjoint
Partenaire enregistré

Partenaire 
Concubin

Enfants
Mineurs

Majeurs aux études
Majeurs sans études

Conjoints 
divorcés

Conjoint 
séparé

Autres
Parents, frères, sœurs...

Actifs vs Retraité.es/Invalides
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Conjoint/partenaire enregistré / Séparé

Type de prestation Conditions

Rente de conjoint survivant

Rente viagère versée jusqu’au 
décès ou jusqu’au remariage

Durée : pas de durée de mariage

Âge du conjoint ≥ 40ans

Ou enfant en commun ayant 
droit à une rente d’orphelin à 
charge

Ou invalide à 70%

Actifs = Retraité.es/Invalides
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Conjoint/partenaire enregistré / Séparé

Type de prestation Conditions

Indemnité de conjoint survivant Si ne remplit pas les conditions 
d’octroi d’une rente de conjoint 
survivant

Ou en cas de remariage

Actifs = Retraité.es/Invalides
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Partenaire / Concubin

Type de prestation Conditions

Rente de partenaire survivant

Rente viagère versée jusqu’au 
décès ou jusqu’au mariage du 
partenaire survivant

Signature de la convention de 
communauté de vie
+
Durée: communauté de vie d’au 
moins 5 ans immédiatement 
avant le décès (sauf en cas 
d’enfant en commun ayant droit 
à une rente d’orphelin à charge)
+
Âge du partenaire ≥ 40ans

Ou enfant en commun ayant 
droit à une rente d’orphelin à 
charge

Ou invalide à 70%Actifs = Retraité.es/Invalides

IMPORTANT
La reconnaissance d’un partenaire par une 
convention de communauté de vie pour bénéficier 
d’une pension de partenaire survivant·e exclut tout·e
autre héritier·ère à un capital décès.



Type de prestation et  conditions d’octroi

9

Partenaire / Concubin

Type de prestation Conditions

Indemnité de partenaire 
survivant

Signature de la convention de  
communauté de vie

+

5 ans de vie commune
+
Ne remplit pas les conditions 
d’octroi d’une rente de partenaire 
survivant

Actifs = Retraité.es/Invalides
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Partenaire / Concubin

Signature convention communauté de vie

Actifs = Retraité.es/Invalides

CONVENTION
https://www.cpeg.ch/wp-
content/uploads/2025/12/2025_04
_formulaire_convention_vie_com
mune.pdf

https://www.cpeg.ch/wp-content/uploads/2025/12/2025_04_formulaire_convention_vie_commune.pdf
https://www.cpeg.ch/wp-content/uploads/2025/12/2025_04_formulaire_convention_vie_commune.pdf
https://www.cpeg.ch/wp-content/uploads/2025/12/2025_04_formulaire_convention_vie_commune.pdf
https://www.cpeg.ch/wp-content/uploads/2025/12/2025_04_formulaire_convention_vie_commune.pdf
https://www.cpeg.ch/wp-content/uploads/2025/12/2025_04_formulaire_convention_vie_commune.pdf
https://www.cpeg.ch/wp-content/uploads/2025/12/2025_04_formulaire_convention_vie_commune.pdf
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Est-il possible de signer une convention de communauté de vie avant les 5 ans de 
communauté?

Oui, l’éligibilité du droit à la rente de partenaire sera  étudiée lors du décès de notre 
assuré.
Si le droit n’est pas reconnu, le capital décès sera versé (membre salarié).

Monsieur (membre pensionné retraité) et Madame (membre salariée) ont signé une 
convention de communauté de vie. Monsieur est déjà au bénéfice d’une pension de 
conjoint survivant de la CPEG et ne pourra en conséquence bénéficier d’aucune pension 
de partenaire survivant. Qu’en est-il pour Madame?

La convention est valable et permettrait à Madame, en cas de décès de Monsieur, de 
bénéficier d’une pension de partenaire survivant. En cas de décès de Madame, la rente de 
partenaire ne pourra pas être versée. De ce fait, si le décès intervient avant le départ à la 
retraite, le capital décès sera versé.

Que signifie la réciprocité de la convention de communauté de vie?

En signant la convention, les 2 partenaires se font bénéficier mutuellement et 
solidairement de leurs prestations décès. De ce fait, cela exclu tout droit au capital décès 
pour les salariés.

Question fréquentes:
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Conjoints divorcés

Type de prestation Conditions

Pension de conjoint survivant 
divorcé

Rente limitée à la durée 
indiquée dans le jugement du 
divorce

Attribution d’une contribution 
d’entretien par jugement de 
divorce selon article 124e al.1 ou 
126 al. 1 CC

+

Durée de mariage de 10 ans au 
moins

Actifs = Retraité.es/Invalides
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Orphelins

Type de prestation Conditions

Pension d’orphelin

Ou pension d’orphelin double

Enfant du défunt, adopté ou 
recueilli si à charges

Jusqu’à 20 ans révolus ou jusqu’à 
25 ans si poursuite d’études

La pension d’orphelin est 
doublée si le l’autre parent de 
l’enfant est décédé ou n’a pas le 
droit à une pension de conjoint / 
partenaire survivant

Actifs = Retraité.es/Invalides
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Capital décès

Type de prestation Conditions

Capital décès Uniquement au décès d’un 
membre salarié

+

Si pas de versement d’une 
prestation de conjoint survivant / 
de partenaire survivant / de 
conjoint survivant divorcé

UNIQUEMENT POUR LES MEMBRES 
ACTIFS
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Capital décès – Clause Bénéficiaire

UNIQUEMENT POUR LES MEMBRES 
ACTIFS

https://www.cpeg.ch/wp-
content/uploads/2025/12/2025_12_for
mulaire_clause_beneficiaire.pdf

https://www.cpeg.ch/wp-content/uploads/2025/12/2025_12_formulaire_clause_beneficiaire.pdf
https://www.cpeg.ch/wp-content/uploads/2025/12/2025_12_formulaire_clause_beneficiaire.pdf
https://www.cpeg.ch/wp-content/uploads/2025/12/2025_12_formulaire_clause_beneficiaire.pdf
https://www.cpeg.ch/wp-content/uploads/2025/12/2025_12_formulaire_clause_beneficiaire.pdf


www.cpeg.ch Personnel et Confidentiel

Montant des prestations

• Pension de conjoint survivant / partenaire survivant 

• Indemnité de conjoint survivant / partenaire survivant 

• Pension de conjoint survivant divorcé

• Pension d’orphelin / d’orphelin double

• Capital décès

https://www.cpeg.ch/
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Pension de conjoint survivant / partenaire survivant

60% de la pension du pensionné décédé
ou de la pension d’invalidité si décès actif

Réduction pour différence d’âge:
→ Réduction de 1% par année ou fraction au-delà de 10 ans de différence 

si mariage avant que notre assuré devienne pensionné

→ Réduction de 5% par année ou fraction au-delà de 10 ans de différence
si mariage après que notre assuré devienne pensionné



Montant des prestations

18

Pension de conjoint survivant / partenaire survivant

Exemples:

Exemple de réduction si mariage avant que notre assuré devienne pensionné:

Rente de conjoint survivant de CHF 3’000.—
Différence d’âge entre notre assuré décédé et le conjoint/partenaire survivant: 12 ans
Réduction de 2%
Pension de conjoint/partenaire survivant versée: CHF 3’000 – 2% = CHF 2’940.—

Exemple de réduction si mariage après que notre assuré devienne pensionné:

Rente de conjoint survivant de CHF 3’000.—
Différence d’âge entre notre assuré décédé et le conjoint/partenaire survivant: 12 ans
Réduction de 10%
Pension de conjoint/partenaire survivant versée: CHF 3’000 – 10% = CHF 2’700.—
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Indemnité de conjoint survivant / partenaire survivant
• Décès d’un membre salarié: 

En cas de non droit à une pension de conjoint/partenaire survivant = Capital décès 
règlementaire mais au minimum 3 pensions annuelles de conjoint survivant

Exemple:

3 pensions annuelles = 1’528 X 36 = 55’008

Capital décès = 166’060.55

3 pensions annuelles < capital décès = VERSEMENT DU CAPITAL DECES

Plus de droit à la pension de conjoint/partenaire survivant = Une indemnité unique 
égale à 3 pensions annuelles

• Décès d’un membre pensionné: 

En cas de non droit ou plus de droit à la pension de conjoint/partenaire survivant
Une indemnité unique égale à 3 pensions annuelles
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Pension de conjoint survivant divorcé

60% de la pension du pensionné décédé ou de la pension d’invalidité 
si décès actif mais au maximum la rente découlant du jugement du 
divorce

Réduction:
Réduction de la pension si additionnée à la pension de conjoint survivant divorcé AVS, 
elle dépasse la contribution d’entretien indiquée dans le jugement de divorce 

Exemple:

Contribution d’entretien selon jugement : CHF 2’000.--

Pension de conjoint survivant CPEG : CHF 3’000.—

Rente de conjoint survivant divorcé de l’AVS: CHF 1’000.—

Pension de conjoint survivant à verser par la CPEG: 2’000 – 1’000 = CHF 1’000.—
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Pension d’orphelin

• SIMPLE
20% de la pension du pensionné décédé ou de la pension d’invalidité si décès actif

• DOUBLE
2 fois le montant de la rente d’orphelin
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Capital décès

Prestation de sortie CPEG acquise par notre assuré au mois du décès
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Démarches

• Démarches à effectuer par notre assuré

• Démarches à effectuer par les proches après le décès

https://www.cpeg.ch/
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Démarches en fonction des prestations 

• Pension et indemnité de conjoint survivant
Aucune démarche n’est à effectuer avant le décès

• Pension et indemnité de partenaire survivant
Signer le formulaire de communauté de vie avant le décès sans 
quoi aucune pension/indemnité de partenaire survivant ne peut 
être versée

• Pension d’orphelin / orphelin double
Aucune démarche n’est à effectuer avant le décès

• Pension de conjoint survivant divorcé
Aucune démarche n’est à effectuer avant le décès

• Capital décès
Nous transmettre le formulaire - clause bénéficiaire si souhait 
de modifier l’ordre des bénéficiaires sinon le règlement 
s’applique

IMPORTANT si actif
Annonce de tout changement d’état-civil à 
son employeur

IMPORTANT si pensionné.e
Tout changement d’état-civil doit être 
annoncé à la Caisse
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• Communication du décès par les proches (appel téléphonique, 
mail …)

• Envoi, par la Caisse, à la famille du formulaire à compléter 
accompagné de la liste des justificatifs à fournir (acte de décès, 
copie des pièces d’identité, RIB…)

• Réception et contrôles des documents reçus et des conditions 
d’octroi 

• Ouverture des prestations

Démarches pour toutes les prestations 
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Comment s’informer

• Espace Personnel CPEG

https://www.cpeg.ch/
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ESPACE PERSONNEL CPEG
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ESPACE PERSONNEL CPEG
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MERCI BEAUCOUP

mercibeaucoup@gmail.com
Numéro assuré 123456

Nom Employeur
CHF 2’546.70

CHF 175’831.85

CHF 166’060.55

CHF 1’528.00

CHF 3’676.40

CHF 2’775.75

Classe 11 / Annuité 15
Traitement déterminant CHF 85’106.00
Taux salaire 90.00%
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BEAUCOUP Merci

Nom Employeur

Route des Acacias 125
1226 Genève

00000123456
10.01.1965 / 61 ans 0 mois

756.1234.5678.40
Marié€ / 05.05.2015.

01.06.2015

BEAUCOUP Merci
Route des Acacias 125

1226 Genève00000123456
15.10.1979 / 46 ans 3 mois

756.1234.5678.40
Marié€ / 05.05.2015.

01.05.2003

123456789
Nom Employeur
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Tableau synthèse des prestations en cas de décès

Décès d’un 
membre salarié

Marié - âge conjoint 
> 40 ans ou invalide

Sans enfant  à 
charge

Pension de conjoint 
de 1’528

Avec enfant en 
commun à charge

Pension de conjoint 
de 1’528

+ Pension 
d’orphelin de 

509.35 

Marié - âge conjoint 
< 40 ans et pas 

invalide

Sans enfant à 
charge

Capital décès de 
166’060.50

(car supérieur à 3 
pensions annuelles)

Avec enfant en 
commun à charge

Pension de conjoint 
de 1’528

+ Pension 
d’orphelin de 

509.35
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Tableau synthèse des prestations en cas de décès

Décès d’un 
membre salarié / 
non marié et au 
bénéfice d’une 
convention de 

communauté de 
vie

Pas d’enfant en 
commun

Si partenaire âgé de 
< 40 ans et pas 

invalide

- de 5 ans 
d’existence de la 

communauté de vie

Capital décès de 
166’060.50

aux bénéficiaires éventuels 
(à l’exclusion du partenaire)

+ de 5 ans 
d’existence de la 

communauté de vie

Capital décès de 
166’060.50

(car supérieur à 3 pensions 
annuelles)

Si partenaire âgé de 
> 40 ans ou invalide

- de 5 ans 
d’existence de la 

communauté de vie

Capital décès de 
166’060.50

aux bénéficiaires éventuels 
(à l’exclusion du partenaire)

+ de 5 ans 
d’existence de la 

communauté de vie

Pension de 
partenaire 1’528

Enfant en commun 
et à charge

Pension de 
partenaire de 1’528

+ Pension 
d’orphelin de 

509.35
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Tableau synthèse des prestations en cas de décès

Décès d’un 
membre pensionné

Marié - âge conjoint 
> 40 ans ou invalide

Sans enfant  à 
charge

Pension de conjoint 
de 1’528

Avec enfant à 
charge en commun

Pension de conjoint 
de 1’528

+ Pension 
d’orphelin de 

509.35 

Marié - âge conjoint 
< 40 ans et pas 

invalide

Sans enfant  à 
charge

Indemnité de 
conjoint de 55’008
(3 pensions annuelles)

Avec enfant à 
charge en commun

Pension de conjoint 
de 1’528

+ Pension 
d’orphelin de 

509.35 



Personnel et Confidentiel

Tableau synthèse des prestations en cas de décès

Décès d’un 
membre  

pensionné / non 
marié et au 

bénéfice d’une 
convention de 

communauté de 
vie

Pas d’enfant en 
commun

Âge du partenaire < 
40 ans et pas 

invalide

- de 5 ans 
d’existence de la 
communauté de 

vie

Aucune prestation

+ de 5 ans 
d’existence de la 
communauté de 

vie

Indemnité de 
conjoint de 55’008
(3 pensions annuelles)

Âge du partenaire > 
40 ans ou invalide

- de 5 ans 
d’existence de la 
communauté de 

vie

Aucune prestation

+ de 5 ans 
d’existence de la 
communauté de 

vie

Pension de 
partenaire 

survivant de 1’528

Enfant en commun 
et à charge

Pension de 
partenaire 

survivant de 1’528

+ Pension 
d’orphelin de 

509.35 



Vos questions
Nos réponses

34


	Webinaire�Prestations décès CPEG�Ce qu’il faut savoir
	Sommaire
	Quelles prestations sous quelles conditions
	Diapositive numéro 4
	Diapositive numéro 5
	Diapositive numéro 6
	Diapositive numéro 7
	Diapositive numéro 8
	Diapositive numéro 9
	Diapositive numéro 10
	Diapositive numéro 11
	Diapositive numéro 12
	Diapositive numéro 13
	Diapositive numéro 14
	Diapositive numéro 15
	Montant des prestations
	Diapositive numéro 17
	Diapositive numéro 18
	Diapositive numéro 19
	Diapositive numéro 20
	Diapositive numéro 21
	Diapositive numéro 22
	Démarches
	Diapositive numéro 24
	Diapositive numéro 25
	Comment s’informer
	Diapositive numéro 27
	Diapositive numéro 28
	Diapositive numéro 29
	Diapositive numéro 30
	Diapositive numéro 31
	Diapositive numéro 32
	Diapositive numéro 33
	Diapositive numéro 34

